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Ki;i;n«'' iuix I/viçiKhitiirrs provint inlfs nu/if f/fifs/io, »'t rc point

ôtiint ainsi (l«'t«'iinin<'', il h\'1i Nuil <l'iipr»'s Ifw diNposilions

«'xpr«'.ss«'s dv l'uiir d»' l'A. H. du N. qu'il toniln' sous la ju-

ridictio)! du l'iirlfuicnt du Caïuida.

En 1882 la question a été jmrtôi» devant le comité judi-

oiairr du Conseil Privé, in ru Itussell rs. la Ivcine (lap-

l)orté 4(» L. T., N. S., 18HÎ»), (jui était un appel du jui»t'nient

do la Cour Suprême, dans la cause (léjà citée. Louth
Soiffiuniries ont Juiyé (juc l'Acte de TempéraiuM' tom})ait

Kous la. juridiction du Parlement du Caiiadi. et n'était pas
couipris dans les catéti'ories de sujets enumeiés dans la

s(H;tion 92 de l'Act*» de l'Amérique l>ritanni([ue du Nord
I8t)7, d'après laquelle on prétendait (jue la léyislatiou

atta(juée appartenait aux provinoew.

C
l

Daus la cause <le ITodue rs. la lîeine, décidée par le

lîonseil Privé en 18S2 (rapporté' !>. causes en appel. 117),

curs Seiijneuries ont décidé que les pouvoirs (|Ue l'on s«»

•proposait d«' conlérer aux Lé^-islatures i^roviiK iales ]>ar

l'Acte de l'Améritpie liritanni(|ue duNonl, (juaiul il,' sont

bien compris, sout de faire des règlemoits eii matières de
police, ou des rè«i'h'ments muuioipaux d'une nature pure-
ment locale pour la bonne tenue des tavernes, etc., licen-

ciées pour la vente des liqueurs ei» détail, et adoptés dans
lo but do protéger dans lu municipalité la paix et la

décence pu])lique, et (!<• réprimer rivrognerie et la con-

duite dé.sordon née ou tapageuse. On ne peut dire alors

qu'ils s'immis<'ent dans la réglementation «-'nérale du
tratic et du commerce qui a]>partient au gouvernement
du Canada, et ne sont pas tn conilit avec les disju)? itions

de l'Acte de Temi)érance du Canadaqui ne semble p^s avoir

été adopté, jusqu'à présent, d'une manière locale.

Ces opinions ont été éA'idemment adoptées par nos pro-

pres tribunaux, notamm«Mit par Sir William Meredith,
l'ex-jug( en chef distingué de la Cour Supérieure de cette

province, in re, Blouin vs. La (Vjrporation de Québec
7 Q. L. R. p. 18.

In re : ex-parfc. Cooey, 21, L. C. .T. 182, M. le Juge
Dunkin a décidé : que la réglementation du trafic des
spiritueux tombe sous la juridiction du Parlement du
Canada. Cette décision a été renvi^rsée par la Cour du
Banc d? la Reine de Québec, mais ce dernier jugemcmt a

été ^nulo par la Cour Suprême,


